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ULTRAMAR DISPOSÉE À RENCONTRER LES REPRÉSENTANTS DE L’apPAF 
 

Québec, le 14 mars 2006 - Ultramar a proposé de rencontrer les représentants de l’Association des 
propriétaires privés, agricoles, acéricoles et forestiers (apPAF) à l’issue de la manifestation que ces 
derniers ont annoncée pour ce midi, devant les installations de la raffinerie Jean-Gaulin à Lévis. 
 
Ultramar a toutefois décliné l’invitation de l’apPAF de les rencontrer sur les lieux mêmes de la 
manifestation, estimant que cela se prêtait mal à un échange positif des points de vue et ne permettrait pas 
de faire avancer le dossier vers des solutions susceptibles d’être mutuellement acceptables. 
 
Ultramar préconise plutôt une rencontre avec les représentants de l’apPAF dans un lieu favorisant le 
dialogue, en présence des ressources professionnelles les mieux placées pour répondre aux diverses 
questions soulevées par l’association de propriétaires opposés au tracé suggéré pour la construction du 
futur pipeline souterrain devant relier la raffinerie de Lévis au centre de distribution d’Ultramar à 
Montréal-Est.  « Si l’on veut une discussion sérieuse, qui permettra d’apporter des réponses aux 
préoccupations des membres de l’apPAF, il faut le faire dans un environnement serein, pas entre les cris, 
les klaxons et les pancartes », a soutenu le vice-président aux affaires publiques et gouvernementales, 
Louis Forget. 
 
Ce dernier a d’ailleurs rappelé qu’une première rencontre avec les représentants de l’apPAF avait déjà eu 
lieu, le 11 novembre dernier, à Drummondville et que cela avait été l’occasion d’échanges à la fois 
instructifs et constructifs.  « Pourquoi ne pas poursuivre dans la même voie ? », a ajouté le vice-président 
d’Ultramar.  Ce dernier souligne d’ailleurs qu’à cette occasion les représentants d’Ultramar avaient invité 
l’apPAF à d’autres rencontres de travail pour trouver des solutions aux problématiques soulevées par 
l’Association, mais que cette dernière n’y avait malheureusement jamais donné suite. 
 
Répondant par ailleurs à l’accusation de la directrice de l’apPAF, France Lamonde, à l’effet qu’Ultramar 
refuserait obstinément « de considérer sérieusement les voies alternatives et les moyens de moindre 
impact » pour le tracé du futur pipeline, Louis Forget a fait savoir que « Ultramar cherche justement à 
faire en sorte que son projet ait le moins d’impact possible tant sur les personnes que sur l’environnement.  
Le tracé que nous privilégions répond justement à ce critère.  C’est pourquoi nous demandons de nous 
rendre sur le terrain et dialoguer avec les propriétaires afin qu’ils nous fassent part de toute situation qui 
aurait pu nous échapper, de façon à améliorer notre projet.   
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Mais si, malgré tout, il restait des désaccords, les propriétaires auront toujours la possibilité de faire valoir 
leur point de vue tant à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) qu’au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) qui ont tous deux le mandat de se prononcer sur la 
conformité d’un projet comme le nôtre aux diverses lois et règlements en vigueur au Québec ». 
 
Par ailleurs, tous ceux et celles qui voudraient en savoir davantage sur le projet et son évolution peuvent 
consulter le site internet de Pipeline Saint-Laurent où ils trouveront de nombreux renseignements, et ce, 
plus particulièrement à la section intitulée «Foire aux questions» qui comprend une série de réponses aux 
questions les plus fréquemment posées : www.pipelinesaintlaurent.ca.  
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À propos d’Ultramar  
 
Ultramar Ltée, une filiale de Valero Energy Corporation (symbole VLO à la bourse de New York), 
possède et exploite une raffinerie dont la capacité de production actuelle est de 215 000 barils de pétrole 
par jour à Lévis (Saint-Romuald), près de Québec.  Elle commercialise de l’essence et du carburant diesel 
par l’entremise d’un réseau d’environ 1 000 points de vente au détail et 89 postes d’approvisionnement 
par carte, en plus de vendre du mazout domestique à quelque 160 000 clients.  Ultramar, dont le siège 
social est situé à Montréal, emploie plus de  3 700 personnes.   
 
Ses réseaux de raffinage, de distribution et de vente au détail contribuent au maintien de plus de 10 000 
emplois, ce qui en fait l’un des plus grands employeurs de l’Est du Canada.  Pour plus de renseignements 
sur Ultramar, visitez le site Internet de la Société à l’adresse http://www.ultramar.ca.
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Louis Forget 
Vice-président aux Affaires publiques et gouvernementales 
Bureau : (514) 499-6442 / (418) 835-8001 
Cellulaire : (514) 386-7395 
louis_forget@ultramar.ca 
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